
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES ET DES RELATIONS  
AVEC LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Décret no 2019-872 du 21 août 2019  
modifiant le code de la construction et de l’habitation 

NOR : TERX1919034D 

Publics concernés : Etat et ses établissements publics, collectivités territoriales, entreprises et particuliers. 
Objet : codification dans la partie réglementaire du code de la construction et de l’habitation des dérogations, 

pour des motifs de bonne administration, à la règle selon laquelle le silence gardé par l’administration sur une 
demande vaut acceptation. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er septembre 2019. Toutefois, les dispositions des 8o et 9o de 
l’article 2 ne s’appliquent qu’aux demandes présentées à partir du 1er janvier 2020 et les dispositions des 4o, 5o et 
7o du même article ne s’appliquent qu’aux demandes présentées à partir du 1er septembre 2020. 

Notice : le décret codifie, au sein de la partie réglementaire du code de la construction et de l’habitation, les 
dispositions dérogeant, pour des motifs de bonne administration, au principe défini par l’article L. 231-1 du code 
des relations entre le public et l’administration qui prévoit que le silence gardé par l’administration sur une 
demande vaut acceptation. Il supprime certaines des dérogations à ce principe prévues actuellement par le décret 
no 2014-1299 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du principe « silence vaut acceptation » sur 
le fondement du II de l’article 21 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ainsi qu’aux exceptions au délai de deux mois de naissance des décisions 
implicites sur le fondement du II de cet article (ministère du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité). 

Références : le code de la construction et de l’habitation peut être consulté, dans sa rédaction issue du présent 
décret, sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, de la ministre de la transition écologique et solidaire et de la ministre de la 
cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 

Vu le code de la construction et de l’habitation ; 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 231-5 ; 
Vu le décret no 2014-1299 du 23 octobre 2014 relatif aux exceptions à l’application du principe « silence vaut 

acceptation » sur le fondement du II de l’article 21 de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations ainsi qu’aux exceptions au délai de deux mois de naissance 
des décisions implicites sur le fondement du II de cet article (ministère du logement, de l’égalité des territoires et 
de la ruralité) ; 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié : 

1o Après l’article R.* 111-16, il est inséré un article R.* 111-16-1 ainsi rédigé : 

« Art. R.* 111-16-1. – Le silence gardé par les autorités administratives compétentes sur les demandes de 
dérogation mentionnées, respectivement, au deuxième et au troisième alinéa de l’article R. 111-16 vaut décision 
implicite de rejet. » ; 

2o Après l’article R. 111-19-23, il est inséré un article R.* 111-19-24 ainsi rédigé : 

« Art. R.* 111-19-24. – Lorsque la demande d’autorisation formée sur le fondement du II de 
l’article R. 111-19-23 concerne des établissements de première et de deuxième catégorie, le silence gardé par le 
préfet à l’expiration du délai mentionné au dernier alinéa de ce même II vaut décision implicite de rejet. » ; 
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3o Après l’article R. 111-19-26, il est inséré un article R.* 111-19-26-1 ainsi rédigé : 

« Art. R.* 111-19-26-1. – L’absence de notification d’une décision dans le délai mentionné à l’arti-
cle R. 111-19-22 vaut décision implicite de rejet, lorsque le préfet a refusé une dérogation selon les modalités 
prévues aux articles R. 111-19-23 à R. 111-19-25. » ; 

4o Après l’article R.* 111-36, il est inséré un article R.* 111-36-1 ainsi rédigé : 

« Art. R.* 111-36-1. – Le silence gardé par l’administration sur les demandes tendant à l’octroi, au 
renouvellement ou à la modification de l’agrément d’un contrôleur technique vaut décision implicite de rejet. » ; 

5o Après l’article R. 122-16, il est inséré un article R.* 122-16-1 ainsi rédigé : 

« Art. R.* 122-16-1. – Le silence gardé par l’administration sur la demande d’agrément prévue à 
l’article R. 122-16 vaut décision implicite de rejet. » ; 

6o Après l’article R.* 123-43, il est inséré un article R.* 123-43-1 ainsi rédigé : 

« Art. R.* 123-43-1. – Le silence gardé par l’administration sur la demande d’agrément prévue à 
l’article R. 123-43 vaut décision implicite de rejet, si aucune décision n’est notifiée au demandeur avant 
l’expiration du délai prévu par cet article. » 

Art. 2. – Le tableau annexé au décret du 23 octobre 2014 susvisé est ainsi modifié : 
1o La ligne relative à l’autorisation de dérogation aux dispositions générales de construction pour des habitations 

expérimentales et celle relative à l’autorisation de dérogation à l’obligation d’installation d’un ascenseur pour la 
réalisation de bâtiments d’habitation collectifs nouveaux ayant un caractère expérimental sont supprimées ; 

2o La ligne relative à l’autorisation de dérogation en matière d’accessibilité des établissements recevant du public 
de première ou de deuxième catégorie dans le cadre d’une demande d’autorisation de travaux de création, 
d’aménagement ou de modification est supprimée ; 

3o La ligne relative à l’autorisation de travaux de création, d’aménagement ou de modification d’un 
établissement recevant du public, lorsque la dérogation en matière d’accessibilité sollicitée n’a pas été accordée, est 
supprimée ; 

4o Les lignes relatives à l’agrément de la performance d’un réseau de chaleur ou de froid, à l’agrément d’une 
méthode de justification de la performance d’un système au regard des exigences de la réglementation thermique, à 
l’agrément d’un mode d’application simplifié de la réglementation thermique pour les maisons individuelles ou 
d’une solution technique pour le respect de la réglementation thermique des bâtiments existants, à l’agrément d’un 
opérateur de mesure de la perméabilité à l’air des bâtiments, à l’agrément d’un logiciel d’application de la 
réglementation thermique et au conventionnement d’un organisme pour la délivrance du label « haute performance 
énergétique » sont supprimées ; 

5o La ligne relative au conventionnement d’un organisme pour la délivrance du label « bâtiment biosourcé » 
prévu à l’article R. 111-22-3 est supprimée ; 

6o La ligne relative à l’agrément d’un contrôleur technique est supprimée ; 
7o La ligne relative à l’approbation d’une méthode conventionnelle pour le diagnostic de performance 

énergétique et celle relative à l’agrément d’un logiciel utilisé pour le calcul des diagnostics de performance 
énergétique sont supprimées ; 

8o La ligne relative à l’agrément d’un organisme exerçant une activité de maitrise d’ouvrage d’insertion est 
supprimée ; 

9o La ligne relative à l’agrément d’un exploitant d’une résidence hôtelière à vocation sociale est supprimée. 

Art. 3. – I. – Le présent décret entre en vigueur le 1er septembre 2019. 
II. – Les dispositions des 8o et 9o de l’article 2 du présent décret ne s’appliquent qu’aux demandes présentées à 

partir du 1er janvier 2020. 
III. – Les dispositions des 4o, 5o et 7o du même article 2 ne s’appliquent qu’aux demandes présentées à partir du 

1er septembre 2020. 

Art. 4. – Le Premier ministre, la ministre de la transition écologique et solidaire, la ministre de la cohésion des 
territoires et des relations avec les collectivités territoriales et le ministre auprès de la ministre de la cohésion des 
territoires et des relations avec les collectivités territoriales, chargé de la ville et du logement, sont responsables, 
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 21 août 2019. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
EDOUARD PHILIPPE 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

23 août 2019 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 45 sur 108 



La ministre de la transition écologique  
et solidaire, 

ELISABETH BORNE 

Le ministre auprès de la ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales,  

chargé de la ville et du logement, 
JULIEN DENORMANDIE  
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